
Séminaire des  correspondants informatiques régionaux 

Toulouse du 30 septembre au 1er octobre 2016 

 

Comme chaque année en début de saison, s’est tenu le séminaire des correspondants informatiques 

des différentes régions de France. 

Cette année, c’est la ville de Toulouse qui nous accueillait à la Cité de l’Espace. 

Vendredi 29 octobre : 

Accueil des correspondants et présentation des différents ateliers et constitution des groupes. 

Bilan de la saison passée et point sur les applications, « officiels, Eau libre et Extranat v5.5.8 » 

Samedi 30 octobre : 

Atelier 4 

Présentation de l’application « Tablettes » en Natation Synchronisée. 

Système permettant d’enregistrer les notes et d’en sortir un résultat (je ne suis pas spécialiste donc 

voir avec Stéphanie pour des renseignements supplémentaires). 

Atelier 3 

La sécurité informatique. 

- Sauvegarde et restauration, infection des Pc par diverses sources et par le Web 

- Prévention des risques d’infection 

- Perturbation des systèmes informatiques sur les serveurs 

- Escroqueries et sabotage 

- Usurpation d’identité 

- Les virus, chevaux de Troie, Spywares, Malwares, Cookies………etc 

Voir les documents mis à disposition sur Extranat 

A noter : le site SOLIDATECH qui propose aux associations des logiciels à prix intéressants. 

Atelier 2 

La labellisation. 

Collecte de données pour permettre aux clubs de regrouper tous les éléments à partir du code 

d’affiliation FFN. 

Application mise en exploitation en même temps que la version 2 d’Extranat soit mi novembre 

Gain de temps pour la constitution des dossiers 

Centralisation des dossiers 



Voir les documents mis à disposition sur Extranat 

Atelier 1 

Extranat v2 : affiliation et licences 

Rappel sur la gestion des affiliations des clubs et sur la prise de licences. 

Connexion à l’application 

Rôle de l’administrateur 

Piscines utilisées et planning d’occupation des bassins 

Les activités pratiquées 

Paiement des affiliations  

Paiement des licences : par CB affiliation automatique, par virement affiliation manuelle par le Comté 

régional. 

Les départements auront  la possibilité d’oblitérer leurs licences automatiquement en payant par CB, 

ils n’auront plus cette possibilité en cas de virement bancaire. 

Ce sera au Comité régional à oblitérer ces licences après vérification des virements reçus. 

Le fait que les départements n’aient plus accès à l’oblitération provient d’une demande du Président 

de la région Pays de la Loire afin d’être en conformité avec les autres régions. 

Voir les documents mis à disposition sur Extranat. 

 

 

Voila ce que j’ai retenu de ce séminaire. Si Stéphanie peut compléter ou ajouter certains points, il n’y 

a pas de problème. 

Je vous confirme que votre autorisation pour l’organisation du séminaire informatique de 2017 a 

bien été prise en compte par la commission informatique fédérale. 

Très bon séjour et entente très cordiale avec Stéphanie que je remercie. 

 


